


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 
En vertu de: 

1. D'un jugement rendu par la 9ème chambre 2ème section du Tribunal de
Grande Instance de PARIS le 29 octobre 2019, signifié le 16/12/2019, rectifié par
jugement rendu le 07/07/2020 signifié le 12/08/2020 et devenus définitifs comme
l'atteste le certificat délivré par le Greffe de la Cour d'Appel de PARIS le 21
septembre 2020.

• De ) 'hypothèque judiciaire définitive publiée le 30/09/2020 Sages B2 l 4P 10
volume 2020 V n° 13 I 1, se substituant à ) 'hypothèque judiciaire provisoire publiée
le 04/05/2018 volume 2018 V n°675, reprise pour ordre le 17/12/2018 volume
2018 V n°1996.

2. D'un jugement rendu par la 9ème chambre 3ème section du Tribunal Judiciaire
de PARIS le 2 juillet 2020, signifié le I 0/09/2020 et devenu définitif comme
l'atteste le certificat délivré par le Greffe de la Cour d'Appel de PARIS le 15
octobre 2020

• De ) 'hypothèque judiciaire définitive publiée le 30/10/2020 Sages B2 l 4P I 0
volume 2020 V n° I 506, se substituant à ) 'hypothèque judiciaire provisoire publiée
le 16/10/2019 Sages B214PIO volume 2019 V n°1758.

Le poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant acte de la SCP 
BENHAMOUR ET SADONE, Huissier de Justice à PARIS 11 ème, en date du 
09/07 /202 I, fait signifier commandement de payer valant saisie à : 

Madame 

Acte signifié dans les conditions de l'article 656 du CPC (nom inscrit sur la boite 
aux lettres et sur 1 'interphone). 





DECOMPTE DE CREANCE 

Référence Dossier Prêt n° : Ml 1052860&01 

Emprunteur 

En devise : Euro 

Nom : 
Nom marital : 

Décompte de créance au 08/06/2021 

Principal selon jugement 

REPORT 

Intérêt 0.93 % sur 4 676,32 du 24/10/16 au 
31/12/16 soit 69 jours 

REPORT 

Intérêt 0.9 % sur 4 676,32 du 01/01/17 au 
31/12/17 soit 365 jours 

REPORT 

Intérêt 0.89 % sur 4 676,32 du 01/01/18 au 
19/03/18 soit 78 jours 

Principal selon jugement 

REPORT 

ln!Érèt 0.89 % sur 4 676,32 du 20/03/18 au 
16/05/18 soit 58 jours 

Intérêt 0.89 % sur 90 SS 1,82 du 26/03/18 au 
16/05/ 18 soit 52 Jours 

Frais de procédure 

REPORT 

Intérêt 0.89 % sur 4 676,32 du 17/05/18 au 
30/06/18 soit 45 jours 

REPORT 

Intérêt 0.89 % sur 90 551,82 du 17/05/18 au 
30/06/18 soit 45 jours 

REPORT 

Intérêt 0.88 % sur 4 676,32 du 01/07/18 au 
31/12/18 soit 184 jours 

REPORT 

Intérêt 0.88 % sur 90 551,82 du 01/07/18 au 
31/12/18 soit 184 jours 

REPORT 

Intérêt 0.86 % sur 4 676,32 du 01/01/19 au 
07/04/19 soit 97 jours 

Intérêt 0.86 % sur 90 551,82 du 01/01/19 au 
07/04/19 soit 97 jours 

Frais de procédure 

Frais de procédure 

REPORT 

Intérêt 0.86 % sur 4 676,32 du 08/04/19 au 
30/06/ 19 soit 84 jours 

Ml 1052860601 

Date valeur 

24/10/2016 

24/10/2016 

31/12/2016 

01/01/2017 

31/12/2017 

01/01/2018 

19/03/2018 

20/03/2018 

20/03/2018 

16/05/2018 

16/05/2018 

17/05/2018 

17/05/2018 

30/06/2018 

01/07/2018 

30/06/2018 

01/07/2018 

31/12/2018 

01/01/2019 

31/12/2018 

01/01/2019 

07/04/2019 

07/04/2019 

08/04/2019 

08/04/2019 

08/04/2019 

30/06/2019 

Prénom:  

Montant Principal 

4.676,32 4.676,32 

4.676,32 4.676,32 

4.684,54 4.676,32 

4.726,63 4.676,32 

90.551,82 90.551,82 

95.287,34 95.228,14 

14'1,52 

95.553,28 95.228,14 

95.558,41 95.228,14 

95.657,77 95.228,14 

95.678,51 95.228,14 

96.080,21 95.228,14 

962,06 

798,00 

98.057,91 95.228,14 

Intérêts Acce!solres 

8,22 

8,22 

42,09 

50,31 

8,89 

59,20 

6,61 

114,81 

144,52 

180,62 144,52 

5,13 

185,75 144,52 

99,36 

285,11 144,52 

20,74 

305,85 144,52 

401,70 

707,55 144,52 

10,69 

206,95 

962,06 

798,00 

925,19 1.904,58 

9,26 









DECOMPTE DE CREANCE 

Référence Dossier Prêt n•: Ml1063108201 

Emprunteur 

En devise : Euro 

Nom:  
Nom marital : 

Décompte de créance au 08/06/2021 

Principal selon Jugement 

REPORT 

Intérêt 0.89 % sur 3 209,61 du 29/06/18 au 
30/06/18 soit 2 jours 

REPORT 

Intérêt 0.88 % sur 3 209,61 du 01/07/18 au 
31/12/18 soit 184 Jours 

REPORT 

Intérêt 0.86 % sur 3 209,61 du 01/01/19 au 
28/06/19 soit 179 jours 

REPORT 

CapitalisaUon des Intérêts de retard 

REPORT 

Intérêt 0.86 % sur 3 237,55 du 29/06/19 au 
30/06/19 soit 2 jours 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 3 237,55 du 01/07/19 au 
25/08/19 soit 56 Jours 

Principal selon jugement 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 3 237,55 du 26/08/19 au 
11/03/20 soit 199 Jours 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 90 527,54 du 26/08/19 au 
11/03/20 soit 199 Jours 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 3 237,55 du 24/06/20 au 
28/06/20 soit 5 jours 

REPORT 

Capitalisation des Intérêts de retard 

REPORT 

lnté� 0.87 o/o sur 3 2S7,77 du 29/06/20 au 
30/06/20 soit 2 Jours 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 90 527,54 du 24/06/20 au 
30/06/20 soit 7 jours 

REPORT 

Intérêt 0.84 % S\Jr 3 257,77 du 01/07/20 eu 
01/07 /20 soit l jours 

M11063108201 

Date valeur 

29/06/2018 

29/06/2018 

30/06/2018 

01/07/2018 

31/12/2018 

01/01/2019 

28/06/2019 

29/06/2019 

29/06/2019 

29/06/2019 

30/06/2019 

01/07/2019 

25/08/2019 

26/08/2019 

26/08/2019 

11/03/2020 

12/03/2020 

11/03/2020 

12/03/2020 

28/06/2020 

29/06/2020 

29/06/2020 

29/06/2020 

30/06/2020 

01/07/2020 

30/06/2020 

01/07/2020 

01/07/2020 

Prénom :  

Montant Principal Intérêts 

3.209,61 3.209,61 

3.209,61 3.209,61 

0,16 

3.209,77 3.209,61 0,16 

14,24 

3.224,01 3.209,61 14,40 

13,54 

3.237,55 3.209,61 27,94 

27,94 27,94 

3.237,55 3.237,55 

0,15 

3.237,70 3.237,55 0,15 

4,32 

90.527,54 90.527,54 

93.769,56 93.765,09 4,47 

15,36 

93.784,92 93.765,09 19,83 

429,40 

9<1.214,32 93.765,09 449,23 

0,39 

94.214,71 93.765,09 449,62 

20,22 20,22 

94.214,71 93.785,31 429,40 

0,16 

94.214,87 93.785,31 429,56 

15,10 

94.229,97 93.785,31 444,66 

0,07 

Accessoires 

1 











, , 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit appartiennent à Madame             
pour les avoir acquis: 

Le 17 novembre 2011, suivant acte reçu par Me LE ROSSIGNOL, Notaire à 

P ARlS 1 gèmc de : 

La société dénommée                                . 

Cette acquisition est intervenue moyennant le prix principal de 106.000 € 

Ledit acte a été publié le 12/01/2012 volume 2012 P n°254. 

******** 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs tous 
actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant données 

par le poursuivant, lequel ne pourra en aucun cas être inquiété, ni recherché à ce 
sujet. 



















�PARIS Direction de l'Urbanisme 

Contact rens.urba@par,s fr 

NOTICE DE RENSEIGNEMENTS D'URBANISME 

MUTATION D'UN IMMEUBLE BATI OU NON BATI SANS MODIFICATION DE SON 

ETAT AFFAIRE. CREDIT LOGEMENT I 

DEMANDE DE NOTICE 

Cette réponse est déhvrée gratuitement par la Mairie de Pans en date du . 11/06/2021 

Elle fait état des renseJgnements connus à ce Jour sur la parcelle demandée. Elle constitue un simple document d'1ntormatlon et ne peut en aucun cas �tre 
considérée comme une a"'torisat1on adm nistrative quelconque ni d'un certificat d'urbanisme. Par ailleurs elle ne saurait engager la responsabilité de la ville dans le 
cas de l'application de l'article L-125-5 du Code de l'Environnement (Risques majeurs}. 

Cette notice de rcnscigncmcnls d'urbanisme csl conscrvCc 2 ans par la Ville de Paris. Pendant celle période vous pouve, la re-lélécharger par le lien suivanl 

https //not1ceru paris fr/nobceru/restlru/api/Vl/notice/id/20210611118131815 

PARCELLE ET ADRESSE(S) 

PARCELLE 

Arrondissement : 18 Section cadastrale : BL Numéro de parcelle : 60 

Pour obtenir un olan de la parcelle et localrser les presc,1ptions réglementaires vous pouvez utiliser l'appllcat1on cartographfque Prms PL\J" ; 

https I/U1pgeo sig paris.fr/Apps/ParisPLU/ 

ADRESSE(S) ET ALIGNEMENT(S) 

la situation de l'1n1meubtc par rapport è l'allgncment est donnee à titre de simple Indication cl ne prC-juge pas dune apphcat,on plus pré(isc de l'alioncment considéré. 

Adresse(s) complète(s) de la parcelle 

004 RUE LAMBERT 

Notice_202106 l l l l8131815.pdf 

Allgnement(s) 

AJ gtif!me,,I en 1◄m1te de fait 

Pagel/ 3 
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�PARIS 

Direction du Logement et de l'Habitat 
Sous-direction de l'Habitat 

Service Technique de l'Habitat 

Paris. le 02/06/21 

Affaire su Me par; 
Dominique BRADEFER 

V/ Réf; N/REF.: CREDIT LOGEMENT/ 

• _.-- �et: IMMEUBLE SIS A PARIS 18�ME 
4 RUE LAMBERT 

Madame et/ou Monsieur. 

Cabinet PAILLARD 
64 BOULEVARD DE CHARONNE 
75020 PAAIS 

En réponse à votre courrier du 0V06/21, je porte à votre connaissance les éléments suivants relatifs à 
l'immeuble référencé en objet 

NB 

• En matière d'insalubrité . l'immeuble fait l'objet du (des) arrêté (s) suivant(s) pris en 
appltcatlon des articles 1331-22 et suivants du code de la santé publique (CSP)

• Néant 

• En matière de risque d'exposition au plomb , l'ensemble du territoire du département de 
Paris est classé zone à risque d'exposition au plomb par arrêté préfectoral du 24octobre 2000. 

• En matière de lutte contre le saturnisme , l'autorité compétente à Paris est la direction 
régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement. 

• En matière d'assalnl�roent , tout 1mrnguble à �is._est alimenté en eau potable e�s 
�-iti>n�Gat.uiccord�éseau;<;l�itliss,-maët "êr"ectif.� ...._.._... "' •�!':- • • -:?.--�--

• En matière de police du péril et de l'insécurité , l'immeuble fait l'objet du (des) arrêté (s) 
rTninlclpal (aOl<) sutv.im �) prlsen appllc"3tlôn dês articles"l:511-1 à ·Lsll=T,RSll-Ta R.51f.12:-Cli9-
1, à L129-7 et R.129-1 à R129-9du code de la construction et de l'habitation (CCH): 

• Néant 

En matière de sécurité batimentaire (péril et insécurité des équipements communs). les pouvoirs de 
police administrative spécialè transférés au Maire de paris depuis le 1er Juillet 2017 se limitent au 
périmètre suivant 

- procédure péril des battments à usage Pc1oc1 pal d'habjtation et bat1ments à usage partie/ ou total 
d'hébergement 

103 avenue de France 7S013 PARIS lnfo Paris 
pari3:fr 





AFFAIRE : CREDIT LOGEMENT/  

Paris, le 17/06/2021 

PERIL BÂTIMENTAIRE 

au titre de la compétence de la Ville de Paris 
(bâtiments à usage principal d'habitation et bâtiments à usage partiel ou total d'hébergement) 

L'immeuble sis 

ADRESSE: 4 rue Lambert, 75018 PARIS 

CADASTRE : section BL n° 60

Ne fait pas l'objet d'un arrêté de péril 

A COMPTER DU 1ER JUILLET 2017, la Ville de Paris est compétente en matif}f8 de péril et 
de sécurité des équipements communs pour les bâtiments à usage principal d'habitation ainsi 
que de salubrité et de péril pour les bâtiments à usage partiel ou total d'hébergement. 

Article L2512-13 (extrait) 

• Modifié par LOI n°2017-257 du 28 février 2017 -art. 25 

!.-Dans la commune de Paris, le préfet de police exerce les pouvoirs et attributions qui lui sont conférés par l'arrêté 
des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de police à Paris et par les textes qui l'ont 
modifié ainsi que par les articles L. 2512-7, L. 2512-14 et L. 2512-17. 

IL-Toutefois, le maire de Paris est chargé de la police municipale en matière 

2° De salubrité des bâtiments à usage principal d'habitation et bâtiments à usage partiel ou total d'hébergement en 
application des articles L. 2212-2 et L. 2212-4 du présent code et des articles L. 1311-1 et L. 1311-2 du code de la 
santé publique, sous réserve des dispositions prévues au dernier alinéa du Ide l'article L. 123-3 et au dernier alinéa 
de l'article L. 123-4 du code de la construction et de l'habitation. 

Lorsque ces immeubles menacent ruine, il exerce les pouvoirs de police définis aux articles L. 129-1 à L. 129-4-1 
et L 511-7 du même code et à l'article L, 2213-24 du présent code et prescrit les mesures de st1reté exigées par les 
circonstances, en cas de danger grave ou imminent menaçant ces immeubles. 

Ville de Paris 
Direction du logement et de l'habitat 

Service technique de l'habitat 
17 boulevard Morland 
76181 Paris Cedex 04 



MAIRIE DE PARIS 
Direction de l'urbanisme 

Service de l'Action Foncière 

Département de la Topographie et 
de la documentation Foncière 

N/Réf. : Affaire suivie par  
N° de l'affaire 21_C6701

Paris, le 02/06/2021 

Le(La) soussigné(e), certifie que la parcelle sise a Paris 18'"" arrondissement, cadastrée section BL 
N°60 est numérotée conformément au référentiel de l'identification foncière à Paris visé dans l'arrêté 
municipal du 6 novembre 2017 soit 

RUE LAMBERT n• 4 

Le présent cert1f1cat de numérotage est déhvré sous réservP du droit des tiers. 

L'1ngén1eur divisionnaire Adjoint à la cheffe du 
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VILLE DE PARIS (18ème arrondissement) 

Adresse: 4 rue Lambert 

Cadastre : Section BL n• 60 

j Contenance cadastrale 3�:.�-•--=---�--�-m -��--�·-""_.l_,_, ..,
[ PROPRIETAIRE($): Mme 

 �ts 3 et 22 de l'état descriptif de division 

1 
EXIDIT DE PLAN CADASTRAL 

. :: ...• - - -

. -::.

Allall'e Cl,  

ECHELLE 1/1000 - -- -- -1
) 

CABINET PAILLARD -64 Boulevard de Charonne 75020 PARIS· Tél 0143.7253 53 - Télécopie 09 70 06 56 71 



• 
MAIRIE DE PARIS 

86 rue Régnault - 75013 PARIS 

Direction de la voirie et des déplacements 
Inspection générale des carrières 

Renseignements sur les anciennes carrières el la dissolution du gypse antéludien 

Date de la demande : 
03/06/2021 00 Renseignemenl fournis selon le plan joinl 

Références: 1052377 
28, 27-35 

7 
5 0 1 

Code postal 

Adresse : 4 RUE LAMBERT 
75018 Paris 

Adresse complémentaire 

8 
i 

B L 0 0 
1 6 0

Secl. Cadas1 Parcella 

PARIS 

Votre référence : CL /  
----------------

Parcelles complémentaires : _________ _ 

Les renseignemenls ci-dessous sont donnés à titre indicalif. Il est rappelé que le propriétaire du sol est aussi propriétaire du sous-sol (art 552 du Code 
Civil). 
Ces Informations ne sont pas suffisantes pour compléler l'élal des risques naturels el technologiques en applicalion des art cles L 125•5 el R 125·26 
du Code de !"Environnement 
Les renseignements concernant la présence, la position, la nature des anciennes carrières, galeries souterraines et autres cavages 
abandonnés sont communiqués dans l'état actuel des connaissances acquises par l'Inspection générale des carrières el sous réserve de 
vérification par tous les moyens appropriés 

1 • Possibilité de dissolution du gypse antéludien 

0 Paris par arrêté interpréfectoral du 25 février t 977 

2• Par rapport aux zones de carrières connues 

0 en dehors 00 en zone de carrière (1 l 

3° Particularités du sous-sol 

ancienne carrière de calcaire grossier souterraine 

ancienne carrière de calcaire grossier à ciel ouvert 
ancienne carrière de craie 

ancienne glaisière 

T en lolalilé, Pa : en partie, Pr : à proxlmilé 

T Pa Pr 

o□o
000
o □o
000

ŒJ Zone étendue au périmètre défini par l'arrêté actuel 

D possibilité de remblais dus à d'anciennes sablières, 
glaisières, ou a du nivellement(1l 

ancienne carrière de gypse souterraine 

ancienne carrière de gypse à del ouvert 

ancienne sablière 
Autre: 

T Pa Pr 

0000 
0000 
000 
000 

4° Nature des travaux réalisés pour la stabilité du bâti faisant partie de la propriété 

00 Aucun (ou non communiqués à l'IGC) 

0 Fondations superficielles armées 

D Fonda lions profondes prenant appui sur le sol de la 

Carnère O à ciel ouvert D souterraine 

Pa en partie 

Pa 

0 
□ 

D Consokdations souterraines en carnère par p hers 

0 Consofidations soulerralnes par nJeclion 
D Rembla ement de la carrière 
O Autre 

Pa 

0 
0 
□ 
0 

111 Pour ces propriétés, Il peut être prescrit des travaux de reconnaissance ou de confortement du sous-sol et/ou de fondations dans le 
cas d'une demande d'autorisation de bâtir 

L'Inspection générale des carrières ne donne aucun 
renseignement par téléphone. Pour toute précision orale, la 
réception du public est assurée sur rendez-vous au 

86 rue Régnault. 75013 PARIS - ww.lgc.parls.lr 

Paris, le: 09/0612021 




